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SCHREIBEN VON [ DANIEL - FRANÇOIS DE ] VOYSIN [ DE LA NOIRAYE,
SECRETAIRE D ' ETAT DE LA GUERRE ] AN [ LOUIS - AUGUSTE DE
BOURBON ] DUC DU MAINE , [ COLONEL GENERAL DES SUISSES ET
GRISONS]

Ueber dem Text von AH 108/182 und 183 steht:

"Lettre . . . [ du ] Duc du Maine et Réponses de M. r  Voysin concernant les

Demy - Compagnies des Regiments Suisses .”
Ueber dem Text von AH 108/183 steht zusätzlich:

"Réponse de M. r  Voysin”

"J ' ay receu la lettre * que V. A . S . m ' a fait l ' honneur de m ' ecrire tou¬

chant quelques Capitaines du Regiment Suisse de Greder qui ont des de-

mi - Compagnies , et qui ayant mieux travaillé [ -Werbungen 1- ] que les

autres , demandent que le Trésorier fasse le décompté de chaque Demi-

Compagnie séparément lorsqu ' à la derniere paix [den Frieden von Rijs-

wijck vom Jahre 1697 gemeint ] Le Roy [Ludwig XIV . ] a fait mettre plu¬

sieurs Compagni [ e ] s Suisses a 100 . hommes et joindre deux ensemble

pour faire le Service d ' une compagnie entière . . . [ S . M. ]  a en mesme



tems déclaré que Son intention êtoit que le Complet des d [ ites ] deux

compagnies jointes ensemble Seroit a 175 . hommes de meme que pour les

Compagnies entières sans avoir egard si une des deux a plus d ' hommes

que l ' autre dans les 175 . laissant aux Capitaines la liberté de S ' ac¬

commoder entre eux la dessus , il paroit dans cet etablissement que . . .

[S . M. ] a prevu le cas qui arrive , et elle ne pourroit pas sans y cont¬

revenir ordonner un décompté Séparé pour les demies Compagnies qui Se

trouvent plus fortes que les autres dans le Rgde  Greder , d ' autant

plus qu ' il n ' est point accordé de comptes aux dites demi Compagnies en

particulier , mais seulement pour les deux jointes ensemble et comme

toutes les ordonnances pour leur payement ont été jusques a présent

expédiées en . . . cette Conformité . . . [ S . M. ] ne croit pas y devoir

rien changer " .

1) s . Zurlaubiana AH 108/182

Kopie , von gleicher Hand wie AH 108/182 ; vermutlich 1750 ? für Garde-
hptm . und Brigadier Beat Fidel Zurlauben , den Autor der Histoire mili¬
taire und des Code militaire , angefertigt - AH 108 , 335 v
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